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Le territoire français en tant que Système Régional d’Innovation  
 

Rachel levy*, Raymond Woessner†  
 

Résumé – En matière d’innovation, la notion de réseau public-privé joue un rôle essentiel. En 
ce sens, les thèses CIFRE en entreprises permettent de mesurer une forme de relation entre les 
entreprises et les laboratoires universitaires. Il en résulte un maillage du territoire français qui 
apparaît particulièrement déséquilibré. L’agglomération parisienne constitue le centre 
primordial, alors que les autres villes n’occupent que des positions secondaires. Toutefois, des 
grappes urbaines semblent émerger, sur la base de relations bi-ou multilatérales, en 
complément de leur articulation avec Paris.   
 
Mots-clés : système régional d’innovation, réseau, aménagement du territoire, CIFRE.  

 
Parmi les différents pays européens, la France constitue un cas particulier pour la 

science et la technologie (S&T) car l’Etat central y a joué un rôle historique particulièrement 
prégnant. Depuis les grands programmes de recherche qu’il a commandités lors des Trente 
Glorieuses (à l’image de l’action du Commissariat à l’Energie Atomique, du Centre National 
des Etudes Spatiales ou encore des effets du Plan Calcul), un territoire national S&T a été 
constitué. Il est animé par des communautés de travail pilotées par le haut de la pyramide 
administrative et politique, avec pour conséquence géographique une hypertrophie de la 
région parisienne malgré les politiques de décentralisation actives dès les années 1960. Depuis 
plusieurs décennies, la France évolue ainsi dans une contradiction. Le message républicain et 
égalitaire a pu conduire à un saupoudrage des moyens publics, à l’image des 31 « incubateurs 
Allègre », du nom du ministre qui les a créés en 1999 ; chaque capitale régionale a reçu le 
sien, sauf Lille et Marseille qui en comptent deux, l’Ile-de-France cinq (à Pontoise, Cachan et 
Orsay, et deux à Paris), plus ceux de Grenoble, de Nancy et de Nice. Mais cette politique a été 
remise en cause par la stratégie européenne de Göteborg-Lisbonne qui cherche à faire émerger 
des pôles compétitifs au niveau mondial. Il s’agit dans cette optique de reconcentrer les 
moyens sur un nombre limité de pôles, ce qui peut favoriser à nouveau le pôle parisien. Celui-
ci se déploie en outre dans un contexte de périmétropolisation, lorsque différents noyaux de 
croissance concernent à la fois la ville-centre et des pôles externes proches ou relativement 
éloignés (Mirloup, 2002).   

 
Inscrit dans la planification conçue par les grands corps de l’Etat, le « modèle » 

français s’est auto-légitimé. Il n’a guère souffert de contestation jusqu’aux années 1980. Il est 
frappant de constater que la littérature française évoquant les problématiques des régions 
innovantes repose sur un corpus conçu ailleurs, dans les pays anglo-saxons en particulier 
(Veltz, 1995). Le cadre d’analyse des systèmes régionaux d’innovation s’inspire à la fois des 
notions de districts industriels introduits par Marshall (Zaratiegui, 2004 pour une définition 
détaillée), du concept de cluster développé par Porter (1998) ou encore de milieu innovateur 
(Maillat et Kebir, 1999), tous inscrits dans le cadre théorique de l’économie de la 
connaissance.  

 
Un système d’innovation regroupe un ensemble d’acteurs et d’institutions qui 

interagissent pour permettre l’utilisation et la création de connaissances. Plus précisément 
nous adopterons la définition suivante: “ A system of innovation can be thought of as 
consisting of a set of actors or entities such as firms, other organisations and institutions that 
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interact in the generation, use and diffusion of new - and economically useful knowledge in 
the production process” (Fischer, 2000, p. 200). Le caractère innovant d’un système pourra se 
définir à partir de différents critères parmi lesquels : les compétences, la culture de la région 
(ou de la nation), ses structures institutionnelles et/ou organisationnelles, etc. mais également 
le nombre d’acteurs actifs dans le système d’innovation ainsi que le nombre de liens reliant 
les acteurs, et par lesquels pourra se développer une réelle interaction. L’idée fondamentale 
est donc que les différents éléments du système doivent interagir. Au sein de réseaux de 
personnes partageant un intérêt commun, un langage commun et les mêmes routines, il en 
résulte un encouragement à l’échange et la création de nouvelles connaissances.  

 
Dans le cas de systèmes régionaux, les échanges de connaissances sont supposés 

s’effectuer plus facilement lors d’interactions en face-à-face, en raison de la nature tacite des 
connaissances échangées. De plus, dans un système régional d’innovation (SRI), les différents 
interlocuteurs partagent une culture, disposent d’un langage commun facilitant les échanges. 
Enfin la proximité régionale introduit un climat de confiance (proximité sociale) entre les 
différents interlocuteurs (Oughton et al., 2002).  

 
On trouve ainsi évoqué dans la littérature (Lung et al., 1999, Landabaso et al., 2001, 

Catin et al., 2001 ou Asheim et Isaksen, 2002) tout un ensemble d’institutions, outre les 
entreprises ou les organismes de recherche publics qui jouent un rôle central dans le 
développement des SRI. Il faut également mentionner d’autres organismes centraux dans les 
SRI comme les offices de valorisation des universités, dont la mission est de promouvoir 
l’innovation et de soutenir le transfert de technologie, notamment entre universités et 
entreprises. Pour mettre en relation les différents organismes producteurs de connaissances en 
région, on trouve également dans les SRI des organismes privés qui assurent, parallèlement 
aux organismes publics évoqués précédemment, cette fonction d’intermédiaire : il s’agit des 
entreprises de service intensives en connaissances (Knowledge-Intensive Business Services : 
KIBS). Ces prestataires de services remplissent de plus en plus la fonction d’intermédiaire et 
permettent la diffusion, l’adaptation et la capitalisation des capacités cognitives entre 
différentes entreprises, et en particulier entre PME (Héraud et Bureth, 2001, Strambach, 2001 
ou Muller, 2001). Les entreprises de services en R&D, mais aussi les consultants dans le 
domaine juridique, dans la gestion ou dans le marketing se développent naturellement au gré 
du mouvement des externalisations de certains fonctions stratégiques par les entreprises et 
vont ensuite jouer un rôle de médiateur au sein des différents systèmes régionaux 
d’innovation en assurant des fonctions de coordination et de coopération entre ces 
organisations (Kochatsky, 2004). On trouve enfin les institutions scientifiques, industrielles et 
politiques nationales qui peuvent, dans certains cas, posséder des délégations régionales et 
internationales avec notamment les institutions européennes dont l’influence s’est accrue ces 
dernières années. En effet, pour qu’un SRI se développe, il est nécessaire que les différentes 
institutions productrices de connaissances de la région collaborent à l’intérieur de la région, 
mais aussi en direction d’autres systèmes d’innovation plus globaux. En effet, les différentes 
échelles de systèmes d’innovation qui sont analysées dans littérature (national, régional, 
sectoriel) ne sont pas indépendantes, mais se chevauchent volontairement. Ainsi la dimension 
régionale doit notamment se combiner avec la dimension nationale. En d’autres termes, “the 
regional dimension is important but not exclusive” (Landabaso et al., 2001, p.252). 

 
L’objectif de cet article consiste à faire apparaître la structure du territoire français 

considéré en tant que SRI. En effet, à plusieurs égards, , la France entière fonctionne a priori 
comme une région, c’est-à-dire une entité géographique particulière regroupant des personnes 
ou des institutions partageant une même culture et une même langue, même si des différences 
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demeurent entre régions. Nous pouvons donc nous demander s’il existe un SRI à l’échelle 
nationale ou bien si divers SRI sont présents à l’échelle infranationale ? A la faveur de la 
décentralisation, la France peut-elle renfermer des pôles de croissance S&T situés entre les 
échelles locale et nationale ?  

 
Les attributions des bourses CIFRE permettent de mesurer l’état des relations entre les 

laboratoires de la recherche publique et les entreprises. En effet, depuis 1981, la France a 
développé un outil original permettant aux doctorants de réaliser leur projet de recherche 
simultanément dans un laboratoire public et dans une entreprise, à travers un type de contrat 
appelé Convention Industrielle de Formation par la Recherche (CIFRE). Cet outil permet de 
faire collaborer un doctorant, un laboratoire et une entreprise autour d’un même projet. Il 
débouche sur la mise en place d’un projet innovant pour l’entreprise et sur une formation 
industrielle ainsi que l’obtention d’un doctorat pour le candidat. Dans des travaux précédents 
(Héraud et Levy, 2005), nous avions commencé à caractériser le système d'innovation 
français en établissant une typologie régionale en fonction des collaborations entre universités 
et entreprises au sein même de ces régions ou entre elles. Quatre groupes de régions avaient 
ainsi été définis : 

- Des régions que nous avons qualifié d’équilibrées : ce sont des régions à l’intérieur 
desquelles universités et entreprises collaborent entre elles. Néanmoins, à l’intérieur de ce 
groupe, nous pouvons observer certaines disparités.  

- Ensuite, nous trouvons deux groupes de régions plutôt ouvertes vers l’extérieur et qui 
vont soit exporter, soit importer des connaissances. Ici aussi, une forte hétérogénéité est 
visible à l’intérieur de ces deux ensembles de régions.  

- Enfin, le dernier type de régions retenu dans notre typologie rassemble des régions 
pour lesquelles on ne peut mettre en évidence de comportement d’échanges de connaissances 
bien défini.  

 
D’autres travaux (Levy, 2005) nous ont permis de souligner le rôle central du 

doctorant en tant que médiateur entre universités et entreprises, et donc de confirmer la 
pertinence de l’utilisation d’un tel indicateur pour étudier les réseaux de collaborations entre 
laboratoires de recherche universitaire et entreprises. Cela ne suffit pas à définir entièrement 
un territoire d’innovation ; des aspects plus qualitatifs interviennent eux aussi, notamment à 
travers les réseaux de personnes ou encore diverses structures d’intermédiation. Mais ce 
papier se limite aux aspects quantitatifs qui nous paraissent particulièrement fiables. La 
matrice statistique utilisée est donc composée de 12.000 cellules environ, avec les entreprises 
et les laboratoires universitaires impliqués dans la période allant de 1981 (date de création du 
système CIFRE) à 2004. 
 
1. Une image d’ensemble 
 

Dans un premier temps, on verra comment les contrats CIFRE se répartissent sur le 
territoire national, et comment cette répartition a évolué depuis les origines. Les disparités 
entre les régions sont au cœur de cette problématique : jusqu’à quel point l’espace français 
est-il polarisé ? Les contrats CIFRE s’inscrivent-ils dans un schéma territorial conforme aux 
inégalités reconnues ou bien peuvent-ils contribuer à les réduire ? 
 
1.1 L’ensemble des échanges 

  
De 1981 à 2004, plus de 12 500 thèses CIFRE ont été soutenues. La Figure 1 présente 

l’évolution du nombre d’inscriptions en thèses CIFRE. On peut voir que ce système est de 
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plus en plus attractif, puisque en tendance, le nombre de CIFRE réalisées s’accroît chaque 
année. En 2004, l’ANRT (Association Nationale de la Recherche Technique) a d’ailleurs 
atteint l’objectif affiché de 1000 conventions. 

 
Figure 1 Évolution des thèses CIFRE (nombre de CIFRE encadrés en France 

annuellement) 
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Cette évolution générale recouvre de très fortes disparités au sein du territoire français 
(Figure 2). Le poids de la Région Ile-de-France apparaît déterminant autant par l’importance 
totale de la recherche que par celui des relations qu’elle génère. En son sein, les connexions 
entre Paris et le sud-ouest de son agglomération sont écrasantes par rapport à l’ensemble des 
données observables. Les contrats CIFRE encadrés en Île-de-France le sont principalement 
dans des universités parisiennes et dans des entreprises localisées dans le département des 
Hauts-de-Seine, ainsi que dans les Yvelines. À l’intérieur de la région de Île-de-France, le 
modèle est sans ambiguïté : Paris exporte des connaissances à travers les doctorants CIFRE 
formés dans les universités parisiennes. Une analyse ponctuelle est proposée par la Figure 3, 
avec les entreprises installées en Seine-et-Marne, et contractantes dans l’ensemble de l’Ile-de-
France. Elles trouvent relativement peu de laboratoires à l’est de la région ; Marne-la-Vallée 
apparaît comme une plate-forme de recherche modeste. Les entreprises se tournent d’abord 
vers les pôles de Paris et des Hauts-de-Seine, plus rarement vers Cergy-Pontoise et Evry. La 
puissance de l’axe Paris- Hauts-de-Seine-Chevreuse, c’est-à-dire grosso modo du périmètre 
de la Cité scientifique de l’Ile-de-France Sud, est donc confirmé. Elle est une réalité à 
l’échelle nationale comme à l’échelle régionale. 

 
Avec le reste de la France, la région parisienne entretient des relations « jacobines » : 

les flux français sont principalement connectés sur Paris et les relations interrégionales pèsent 
très peu. C’est d’abord à Toulouse, Grenoble, Lyon et Lille que des pôles secondaires 
vigoureux et connectés à Paris apparaissent. Lyon se distingue comme étant la seule plate-
forme d’interconnexion secondaire du fait de sa proximité relationnelle avec Grenoble et 
Toulouse. D’autres grandes villes apparaissent nettement plus isolées, à l’image de Marseille, 
Nice, Bordeaux, ainsi que dans le Grand Ouest et le Grand Est. Tout ceci correspond bien aux 
cartes publiées par ailleurs comme celles concernant le nombre d’étudiants et les réseaux de 
recherches (Rozenblat, Cicille, 2003), et aux données développées par l’Observatoire des 
Sciences et des Techniques et concernant par exemples les population de chercheurs, les 
publications scientifiques ou les dépôts de brevets (OST, 2004), avec ici une place plus 
importante prise par Grenoble et une faiblesse réticulaire plus accentuée pour Marseille. 
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Figure 2 : L’ensemble des échanges entre laboratoires et entreprises 
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Figure 3 : Les entreprises de Seine-et-Marne à la recherche de laboratoires franciliens 
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1.2 Les évolutions entre 1981 et 2004 
Alors que le nombre de contrats CIFRE a connu une forte croissance depuis 2000, les 

cartes montrent également une évolution dans leur répartition régionale (Figure 4) même si 
certains départements, comme ceux de la Région Ile-de-France, restent prédominants de 1981 
à 2004, et qu’au contraire d’autres départements n’ont jamais adopté le système CIFRE.  

 
L’Ile-de-France est un cas particulier, ne serait-ce que pour l’importance du nombre de 

contrats au sein du total national. Schématiquement, son quart sud-ouest a d’abord démarré, 
puis sa partie est et nord est montée en puissance, ce qui correspond assez bien à l’amorce 
d’un rééquilibrage de la région parisienne. Sur l’ensemble du territoire hors Paris, on retrouve 
là aussi des changements relativement conformes aux grandes évolutions. Pour les entreprises, 
les années 1980 et 1990 ont d’abord concerné des départements anciennement industrialisés et 
revivifiés par la décentralisation des activités de production (au nord de Paris, dans le Grand 
Est et le Grand Ouest) ; de même, le littoral méditerranéen (Roussillon excepté) est concerné, 
ce qui confirme la tendance à l’héliotropisme alors évoquée par René Uhrich (1987). Vers 
2000 vient davantage le tour de Rhône-Alpes, y compris dans sa bordure du Massif Central, et 
de la Bretagne et Basse-Normandie, tout comme de la moitié méridionale du Bassin Parisien. 
Localisés dans les villes d’importance, les laboratoires sont nécessairement moins dispersés 
que les entreprises. Ils suivent plus ou moins la même tendance, avec le décalage récent vers 
les pôles universitaires de Rennes, Nantes, Brest, Clermont-Ferrand, Lyon, Grenoble, 
Chambéry, Montpellier… Une dynamique intéressante se produit également dans le sud-
ouest, autour de Bordeaux, La Rochelle et Pau. 

 
- La métropolisation produit ses effets en Ile-de-France, dans la région Rhône-Alpes, à 

Bordeaux, à Toulouse et à Montpellier. En une vingtaine d’années, la situation a évolué. 
La périmétropolisation donne sa chance à la partie autrefois délaissée de 
l’agglomération parisienne, notamment dans sa partie orientale. Des pôles reconnus 
comme Lille, Strasbourg, Toulouse et Marseille ne sont plus les vedettes de la 
croissance.  

 
- Des villes moyennes-grandes ou moyennes peuvent tirer leur épingle du jeu, en 

particulier dans Rhône-Alpes, en Bretagne / Loire / Normandie, vers l’Atlantique et les 
Pyrénées occidentales.  

 
- Malgré la présence de métropoles régionales, le quart nord-est de la France semble 

relativement essoufflé. Au nord-ouest de la France, la région Basse-Normandie présente 
des caractéristiques similaires. 

 
- La diagonale du vide est une réalité avec quantité de départements mis hors-jeu.  
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Figure 4 : Les maxima selon les périodes et les départements 
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Les deux cartes montrent par conséquent des dynamiques régionales différenciées : 

 
2. Les sous-systèmes régionaux 
 

Sur la base de cette répartition et de ces évolutions, existe-t-il des SRI identifiables à 
l’échelle régionale ? L’enjeu est significatif pour plusieurs raisons : des pôles de compétitivité 
S&T peuvent-ils ou sont-ils en train d’émerger ? Sont-ils polarisés par une métropole 
régionale ou bien se structurent-ils de manière polynucléaire sur la base d’un réseau régional 
ou interrégional ? Apparaissent-ils relativement autonomes par rapport à l’Ile-de-France (ce 
qui semble a priori constituer une gageure) ou bien peuvent-ils se développer adossés aux 
ressources franciliennes? 
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Dans ses travaux prospectifs, la DATAR avait identifié plusieurs scénarios de 
croissance et de structuration régionales (DATAR, 2000). Celui du « polycentrisme maillé », 
qui ne laisse pas de portions du territoire national en déshérence, peut être écarté, car on en a 
déjà constaté le caractère improbable. Celui de « l’archipel éclaté », où les grandes villes 
françaises, proches des frontières nationales, développent les villes de leur zone d’influence 
régionale tout en nouant des coopérations avec leurs homologues étrangères proches, ne peut 
pas être pris en compte ici puisque les CIFRE ne fonctionnent que dans le cadre national. Il 
reste deux scénarios appropriés à notre recherche : 
- Le centralisme rénové. L’Ile-de-France reste la maîtresse du jeu ; dans son sillage, des 

pôles se développent au gré des aléas et des opportunités.  
- Le local différencié. Des grappes de villes se structurent à plusieurs échelles : entre elles, 

au niveau national et international. Elles laissent subsister des vides interstitiels 
importants. 

 
Il s’agit donc de tester différentes configurations et de voir dans quel schéma elles 

peuvent s’inscrire. Le repérage et le poids des pôles, leurs capacités réticulaires à différentes 
échelles seront examinées. Le tableau 1 présente trois grands ensembles régionaux, le Nord et 
l’Est, l’Ouest, le Sud, qui forment trois ensembles séparés parce qu’ils ne communiquent pas 
entre eux en termes de contrats CIFRE. 

 
Tableau 1 : La destination des contrats issus des entreprises 
 En interne Vers l'Ile-de-France Total
Nord et Est 725 19 744 
Ouest 104 315 419 
Sud 786 1034 1820
Total 1615 1368 2983
NB Seul les données > 10 par département sont prises 
en compte sur la période 1981-2004 
 
2.1 La faiblesse de l’intégration du Nord et de l’Est 
 

Pour le grand quart nord-est de la France, un enjeu pourrait être de créer un ou 
plusieurs sous-systèmes régionaux, ce que la politique de l’Etat amorcée par les Missions 
Interministérielles et Interrégionales d’Aménagement du Territoire (MIIAT) puis par les 
Mission d'Etudes et de Développement des Coopérations Interrégionales et Européennes 
(MEDCIE) souhaite d’ailleurs réaliser. Il s’agit de prendre en considération les forces 
centripètes, qui tendent à la territorialisation, et les forces centrifuges, qui poussent les 
universités et les laboratoires à collaborer avec des éléments exogènes.   
 

La Figure 5 montre l’importance relative des pôles et des relations du quart nord-est, 
en interne comme en externe, en partant de la localisation des entreprises vers les laboratoires 
situés dans différents départements. Force est de constater qu’il n’existe pas de système 
interrégional (ou interdépartemental) pour deux raisons principalement : 
- Les relations externes l’emportent largement : les entreprises de la région parisienne 

alimentent les flux de manière écrasante vers le nord et l’est de la France.  
- Les laboratoires de Nancy, Lille et Strasbourg travaillent majoritairement avec les 

entreprises de leur département. Besançon et Dijon restent de petits pôles. 
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Figure 5 : Des sous-systèmes improbables au nord et à l’est 
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Autrement dit, pour faire prospérer les relations entre les laboratoires et les 
entreprises, mieux vaut exploiter des synergies avec Paris, plutôt qu’avec ses « égaux » de 
l’est ou du nord. Nancy et la Meurthe-et-Moselle illustrent cette stratégie de manière 
particulièrement intense. Au contraire, Strasbourg préfère l’international à l’interrégional. 
Ainsi, en terme de recherche universitaire, l’Université Louis Pasteur de Strasbourg occupe 
une place particulière. Elle s’insère dans des réseaux de recherche publique mais aussi privée 
de dimension internationale et particulièrement dans le secteur de la chimie et de la biologie 
(Levy, 2005). Il subsiste néanmoins un fait important pour la constitution d’un éventuel 
système régional : les entreprises régionales ne se tournent guère vers la région parisienne ; 
elles préfèrent les relations de proximité.  

 
Les Pôles de compétitivité, qui sont souvent interrégionaux, pourront-ils stimuler cette 

dynamique ? A priori, les éléments de réponse apparaissent peu encourageants ; au niveau 
national, le Nord et l’Est ne comptent que 4 pôles interrégionaux sur un total de 13. Le Pôle 
Véhicule du Futur, qui associe l’Alsace et la Franche-Comté, devra précisément dépasser la 
fracture culturelle qui sépare les deux régions (Lévy, Woessner, 2001). En 2006, les premières 
actions entreprises par ce Pôle se situent de préférence soit en Alsace, soit en Franche-Comté, 
soit en réunissant des partenariats de type Alsace-Allemagne ou Franche-Comté-Suisse. En ce 
sens, du fait même de leur structuration nationales, les bourses CIFRE pourraient constituer 
un levier pour l’intégration interrégionale des Pôles en général. 
 
2.2 Vers une Sun Belt française ? 
 

Le glissement vers le sud des activités de haute technologie apparaît comme une 
réalité lorsque la répartition des contrats CIFRE est examinée (Figure 6). Toulouse, 
Montpellier, Lyon et Grenoble constituent des pôles majeurs, forts de leur relation entreprises 
/ laboratoires in situ et de leur ouverture vers l’Ile-de-France, ainsi que vers les autres pôles 
situés « au sud de la Loire ». Toutefois, il n’existe pas de système méridional intégré, de 
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scénario « local différencié » pour reprendre l’expression de la DATAR, du fait de l’asymétrie 
ou de l’absence de certaines relations :  

 
- Ce sont toujours les relations entre les entreprises franciliennes et les différents 

pôles universitaires qui l’emportent dans tous les cas de figure, avec une 
mention particulière pour Grenoble.  

- Les relations interrégionales se font principalement dans des territoires 
restreints. Ainsi, Rhône-Alpes s’affirme en tant que territoire réticulaire autour 
de Grenoble, de Lyon et, pour une moindre part, de Saint-Etienne. A travers 
leur politique prospective, qui vise à développer et à partager l’économie de la 
connaissance, ces villes cherchent à développer ce type d’articulation et on en 
mesure ici les effets. Un deuxième groupe concerne Toulouse, Montpellier, 
Marseille et Grenoble principalement, où un territoire interrégional semble 
vouloir se dessiner. 

-  Bordeaux, Nice et Clermont-Ferrand apparaissent mal connectés à cette 
structure au profit de relations privilégiant d’abord l’Ile-de-France.   

- La Corse est absente de la carte. Cela s’explique notamment en raison de la 
faible intensité d’investissement de recherche et développement de cette 
région. Ainsi l’Observatoire des Sciences et des Techniques précise que « le 
total [de différents indicateurs de R&D] pour la France inclut les données de la 
Corse et des Dom-Tom, mais ces deux régions ne figurent pas dans le tableau 
en raison de leur faible activité de R&D » (OST, 20004). 

 
Figure 6 : Des Midis puissants à l’intégration incomplète  
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2.3 L’Ouest français face à la primauté francilienne 
 
Depuis plusieurs décennies, la problématique de l’Arc atlantique a été énoncée par les 

géographes (Brunet, 1997). Les villes et les régions atlantiques sont traditionnellement 
connectées à Paris mais elles souffrent de la faiblesse de leurs relations en interne. Les 
réseaux de transport illustrent cette structuration, avec le tracé des autoroutes et des lignes des 
TGV, qui sont autant de « flèches » reliant ces régions à la capitale nationale. Les régions 
atlantiques avaient tenté une intégration avec par exemple le programme européen Atlantis, 
qui devait développer le cabotage maritime, mais l’opération a tourné court ; elles attendent à 
présent une forme d’intégration grâce à l’autoroute dite des « estuaires », qui relie la Seine, la 
Loire et la Garonne. La Figure 7 rejoint complètement cette problématique. On y voit les 
flèches parisiennes, tirées vers les métropoles régionales (à l’exception de Caen, à peu près 
absente du jeu). En outre, Rennes, Poitiers et Limoges fonctionnent d’abord sur leur propre 
territoire, alors que Nantes et la Haute-Normandie s’appuient sur des ressources externes. 

 
La configuration de la Bretagne est particulièrement attendue car elle se distingue par 

son articulation réticulaire connue pour être robuste, du fait des développements endogènes 
effectifs dès les années 1950 (Phlipponneau, 2002). Par la suite, le technopole de Rennes a 
développé une articulation réticulaire avec d’autres villes bretonnes et de l’ouest en général 
(Benko, 1993). La Figure 7 montre qu’effectivement la Bretagne est la seule région de l’ouest 
à connaître une certaine intégration, notamment entre les pôles de Rennes et de Brest, même 
si les relations avec Paris restent prédominantes. Par contre, en Bretagne comme ailleurs, les 
contrats CIFRE n’assurent pas de liaison avec les autres régions de l’Arc atlantique.  

 
Figure 7 : La faiblesse de l’intégration régionale de l’Ouest 
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Conclusion 
 

La cartographie des bourses CIFRE est parlante et elle confirme un certain nombre de 
faits avérés par ailleurs, comme la prééminence de l’Ile-de-France en termes de recherche et 
d’innovation, et, partant, la faiblesse des intégrations régionales malgré une relative 
émergence de pôles secondaires, dans les Midis en particulier. La primatialité parisienne reste 
donc incontestée, à l’image du scénario du « centralisme rénové » de la DATAR.  

 
La notion de distance se situe au cœur de la problématique réticulaire. Malgré le 

raccourcissement de la distance-temps ou de la distance-coût pour tous les types de flux, la 
proximité physique reste une donnée fondamentale : de nombreux contrats CIFRE sont 
effectifs au sein d’une même agglomération et l’emportent sur les relations avec l’extérieur. 
D’un autre côté, la distance physique qui sépare les contractants est plus facilement vaincue 
lorsque l’Ile-de-France est concernée. Cette double réalité – proximité locale et proximité 
parisienne – pèse lourdement sur l’émergence de systèmes régionaux.  De plus comme nous 
l’avons montré dans de précèdent travaux (Levy, 2005) dans le cadre des conventions CIFRE, 
cette distance physique est également comblée par l’intermédiaire du doctorant CIFRE qui 
franchit ces distances séparant entreprises et laboratoires. 

 
Néanmoins, de manière secondaire, Grenoble semble vouloir constituer un pivot au 

sud de la France, avec de fortes relations vers Lyon, Toulouse, Montpellier et Marseille, elles-
mêmes relativement interconnectées. Ailleurs, les intégrations interrégionales sont à la peine 
existantes, ou franchement inexistantes. Ainsi, la compétitivité des centres secondaires du 
territoire national est interpellée. Devenue la DIACT, la DATAR a toujours pointé la faiblesse 
relative des villes françaises face à l’agglomération parisienne et face à leurs rivales 
européennes. Depuis 2005, les Contrats métropolitains appellent à l’émergence de pôles 
régionaux fondés sur des réseaux urbains métropolisés. Parmi les 17 contrats retenus, la 
Conférence des villes et agglomérations de Rhône-Alpes, renforcée en interne par le Sillon 
alpin et la Région urbaine de Lyon-Saint-Etienne, et d’autre part l’Espace métropolitain 
Loire-Bretagne, semblent les plus proches de la logique spatiale observée avec les contrats 
CIFRE.  

 
En termes de prospective régionale, les enjeux apparaissent stratégiques pour les 

différentes régions comme pour l’ensemble du système territorial français. La plupart des 
départements ont été évincés dans la compétition qui régit l’innovation et la recherche. Un 
nombre limité de pôles s’est installé dans le paysage. Ils apparaissent pourtant comme des 
éléments indispensables au positionnement du pays dans l’économie de la connaissance. En 
établissant des relations entre chercheurs et institutions, les contrats CIFRE reproduisent des 
phénomènes structurels observables dans d’autres domaines, tout en ouvrant des portes pour 
l’émergence de nouveaux systèmes territoriaux. De tels formes de coopération sont donc à 
encourager car elles peuvent créer de petits vortex à différentes échelles, inter- et 
intrarégionale.  
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